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DÉCISION No : 2023-FS-1049197 
 
No dossier SEDAR+ : 06012271 
 
 
Objet :   Brookfield Infrastructure Partners L.P. (l’« émetteur ») 
  Demande de dispense 

 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») le 21 août 2023 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales 
relatives au prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue, RLRQ, c. V-1.1, r. 24 
(le « Règlement 51-102 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, 
le Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, 
c. V-1.1, r. 17 et les termes définis suivants : 
 
« annexes » : les annexes au rapport annuel sur formulaire américain 20-F de l’émetteur pour 
l’exercice terminé le 31 décembre 2022 ainsi que toute version modifiée de celles-ci, lesquelles 
seront intégrées par renvoi dans le prospectus, ainsi que les annexes à tout autre document 
américain de l’émetteur préparé conformément à la Loi de 1934, lorsqu’elles seront intégrées 
par renvoi dans le prospectus; 
 
« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au 
paragraphe 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des annexes; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base provisoire que l’émetteur prévoit déposer 
auprès de l’Autorité le ou vers le 24 août 2023, le prospectus préalable de base définitif, ainsi 
que toute version modifiée de ceux-ci; 
 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de 
l’article 24.1 de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs 
délégués conformément à l’article 24 de cette même loi;  
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes :  
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1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans tous les territoires du Canada; 

 
2. L’émetteur est assujetti à la Loi de 1934 et se conforme à celle-ci; 

 
3. L’émetteur est dispensé de certaines obligations d’information continue prévues au 

Règlement 51-102 pourvu qu’il dépose auprès de l’Autorité tous les documents qu’il doit 
déposer aux termes de la Loi de 1934; 
 

4. Le dépôt des documents de l’émetteur sous la forme exigée en vertu de la Loi de 1934 a 
pour conséquence d’intégrer les annexes par renvoi dans le prospectus; 

 
5. En vertu de la législation en valeurs mobilières du Québec, les documents contenus aux 

annexes n’auraient pas eu à être intégrés par renvoi dans le prospectus, n’eût été 
l’intégration par renvoi dans le prospectus des documents sous la forme exigée en vertu 
de la Loi de 1934; 

 
6. Tout document intégré par renvoi dans un prospectus fait partie intégrante de celui-ci; 

 
7. Du fait de leur intégration par renvoi dans le prospectus, les annexes doivent être 

établies en français ou en français et en anglais; 
 

8. Tous les documents pour lesquels une version française est exigée par la législation en 
valeurs mobilières du Québec seront traduits; 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense permanente. 
 
Fait le 23 août 2023. 
 
 
Benoît Gascon 
Directeur principal du financement des sociétés 
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